
  
 

LA LISTE DES DELIBERATIONS DE LA SEANCE DU 
CONSEIL MUNICIPAL DE CAVIGNAC DU  

1er FEVIER 2024 
 

ARTICLE L.2121-25 du Code Général des Collectivités 
Territoriales 

 
 
 
L’An deux mil vingt-quatre, le jeudi 1er février à dix-neuf heures, le Conseil municipal, 
Légalement convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la mairie, sous la présidence de M. Guillaume CHARRIER, le 
Maire de la commune de CAVIGNAC 
Date de convocation du Conseil : le 25 janvier 2024 
Nombre de conseillers en exercice : 17    Nombre de présents : 13   Nombre de votants : 15 
Présents : Mmes Foucher, Coureaud, Garcia, Carpentier, Payet, Lecroq, MM. Charrier, Jaubleau, Chaulet, 
Roussel, Moioli, Malapeyre, Bussy 
Absents excusés : Mme Larsonneur qui donne pouvoir à Mme Lecroq, M. Legrel qui donne pouvoir à M. 
Charrier, Mme Gault qui donne pouvoir à M. Charrier (Non retenu), M. Didier. 
Secrétaire de Séance : Christine Payet 

 
 

Ordre du jour 

Ordre du jour de la séance du Conseil municipal : 
Adoption du Compte-rendu de la séance du 7 décembre 2023 
 
DELIBERATIONS (toutes adoptées à l’unanimité des élus présents et représentés) : 
 

- Demande de subvention pour l’extension de la Vidéoprotection 
- Demande de subvention pour les travaux au local des toilettes de l’école élémentaire 
- Placement financier à court terme 
- Ouverture d’opérations budgétaires 2024 avant le vote du budget 
- Mise à jour du tableau des délégations des élus 
- Nomination d’un élu délégué au CNAS 
- Majoration de 5 points des indices de rémunération des agents en CDD au 1er janvier 2024 
- Convention avec le Département pour le le déploiement des missions du Bus en+ 
- Convention avec la CCLNG pour la mise à disposition de locaux pour l’ALSH 
- Convention avec la CCLNG de prestation de services pour la fourniture de repas pour l’ALSH 
- Convention avec la CCLNG pour la mise à disposition de la Maison des Associations pour le 

service Jeunesse 
- Convention avec la CCLNG relative à la mise en place d’un système de vidéoprotection (extension)  
- Prise en charge d’une indemnisation à un tiers 
- Fixation d’un prix de mise à disposition d’une salle municipale pour une exposition-vente d’œuvres 

d’art  
 

Questions diverses 

 

A Cavignac, le 16 février 2024 

 

 
Le Maire  
Guillaume CHARRIER 

 


